
 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 03 AVRIL 2025 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2025-02-31- DELEGATIONS DE FONCTIONS (5.4) - COMPTE RENDU DES 
DECISIONS PRISES PAR LE BUREAU PAR DELEGATION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

DATE  DE  CONVOCATION :  27 MARS 2025 

DATE  DE  PUBLICATION : 07 AVRIL 2025 

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion au 1er 
étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice CHARTREUX, 
Président. 

 

Etaient  

présents :  

TARDY Yvan (ayant la procuration de DEPAILLAT Bernard), COLLET Thierry (à compter de la 2025-02-18), 

CLAUDON Jean-Louis, HENRION Martine, PICARD Denis, PIERSON Marianne, LELIEVRE Jean Luc, 

POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean-Luc, PAYEUR Emmanuel, VARIS Pierre, PREVOT Vincent (ayant la 

suppléance de SEGAULT Jean-François), CHARTREUX Fabrice (sauf pour la 2025-02-02)  (ayant la 

procuration de BONNIN Pierre), GUYOT Laurent, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger (ayant la procuration 

de RADER Audrey-Helen), MAURY Christophe, GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice, DOMINIAK Bernard, 

WINIARSKI Patricia (ayant la procuration de FONTAINE André), MONALDESCHI Philippe, TOUSSAINT 

André (ayant la procuration de GASPAR Isabel), SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de 

ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël, LALANCE Corinne, CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY 

Jérôme, JOUBERT Roger (ayant la procuration de FELTEN Daniel), MARTIN Vincent, PIERSON Chantal, 

DOHR Hervé, HENNEBERT Philippe, COLIN Xavier, ORDITZ Jackie (ayant la suppléance de CHENOT Tony), 

ADRAYNI Mustapha (ayant la procuration DE SANTIS Fabrice), RIVET Lionel (ayant la procuration de CAULE 

Emeline), HEYOB Olivier (ayant la procuration de DICANDIA Chantal), ASSFELD LAMAZE Christine, 

CHANTREL Nancy, BOCANEGRA Jorge (ayant la procuration de BONJEAN Myriam),  EZAROIL Fatima, 

MARTIN-TRIFFANDIER Emilien, MOREAU Jean-Louis, LALEVEE Lucette, BRETENOUX Patrick, GUEGUEN 

Marie, SIMONIN Hervé, FAVRET Régis, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

FONTAINE André, FONTANA André, BONNIN Pierre, SEGAULT Jean-François, RADER Audrey-Helen, 

GASPAR Isabel, ROSSO Michel, SAUVAGE Catherine, MANSUY Thierry, DEPAILLAT Bernard, MANSION 

François, DURANTAY Corine, MATTE Jean-François, MOUROLIN Patrick, CHENOT Tony, HARMAND Alde, 

DICANDIA Chantal, DE SANTIS Fabrice, BONJEAN Myriam, CAULE Emeline, FELTEN Daniel, GUYOT Gilles. 

Avis de 

procuration :  

10 avis de procuration 

Avis de 

suppléance : 

3 avis de suppléance 

Secrétaire 

de séance : 

Hervé SIMONIN 

Nombre de 

présents : 

51 présents pour la 2025-02-01. 50 présents pour la 2025-02-02. 51 présents de la 2025-02-03 à la 2025-

02.17. 52 présents de la 2025-02-18 à la fin. 

Nombre de 

votants : 

61 votants pour la 2025-02-01. 59 votants pour la 2025-02-02. 61 votants de la 2025-02-03 à la 2025-02-

17. 62 votants de la 2025-02-18 à la fin. 



 
Vu l’article L5211-10 du code général des collectivités territoriales,  

Vu la délibération n°2020-04-23 du Conseil communautaire du 10 septembre 2020 accordant des 

délégations au Bureau, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes Terres Touloises, 

Considérant que les décisions prises par le Bureau, dans le cadre de cette délégation, doivent faire l’objet 

d’une communication au Conseil Communautaire, 

Monsieur le Président informe que le Bureau a pris, dans le cadre de la délégation que le Conseil 

Communautaire lui a accordée, plusieurs décisions dans les domaines strictement énumérés par la 

délibération n°2020-04-23 susvisée.  Ces décisions sont énumérées ci-après : 
 
 

N°/date de 
la décision 

Objet Résumé 

N°2025-03 
20/02/2025 

RENOUVELLEMENT DE LA 
CONVENTION DE MISE A 
DISPOSITION PARTIELLE DU 
PERSONNEL DU CCAS DE TOUL 
AUPRES DU RELAIS PETITE 
ENFANCE 

Le Bureau valide le renouvellement de la convention de mise à 
disposition de personnel avec le CCAS de Toul définissant les modalités 
de mise à disposition du personnel jusqu’au 30 mars 2025.  
Le personnel mis à disposition assure les missions de pilotage et de 
gestion du Relais petite enfance Terres Touloises à hauteur de 5% de la 
durée hebdomadaire de travail à temps plein. 

N°2025-04 
20/02/2025 

CONSTITUTION D’UN 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
AU TITRE DE LA MOBILITE 

Le Bureau valide la constitution d’un groupement de commande avec le 
syndicat mixte grand Toulois pour le transport aller-retour par car des 
élèves dans le cadre de l’apprentissage de la natation (compétence 
SMGT). La CC2T sera le coordonnateur du groupement et assurera, à ce 
titre, le déroulement de la consultation, la signature des marchés et leur 
bonne exécution pour le compte du groupement. 

N°2025-05 
20/02/2025 

CONTRAT COLLECTIF COUVRANT 
LE RISQUE PREVOYANCE DES 
GARANTIES COMPLEMENTAIRES 
AU STATUT DES AGENTS 
TERRITORIAUX 

Le Bureau valide le mandat donné au centre départemental de gestion 
de Meurthe-et-Moselle pour rejoindre la procédure de mise en 
concurrence pour la passation de la convention de participation, afin de  
couvrir le risque prévoyance qu’il va engager en 2025, avec prise d’effet 
du contrat au 1er janvier 2026. 

N°2025-06 
27/02/2025 

PARTICIPATION AU DEFI « J’Y 
VAIS AUTREMENT ! » 2025 

L’objectif de ce défi, organisé du 1er au 31 mai 2025, est d’inciter au 
changement de comportements en matière de déplacement domicile-
travail en privilégiant les modes alternatifs à l’autosolisme. Le Bureau 
valide l’octroi de la contribution au défi, « J’y vais autrement ! » pour le 
montant de 1000 € à l’Association Initiatives Durables, structure 
porteuse de l’événement. 

N°2025-07 
20/03/2025 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
DANS LE CADRE DES AIDES 
‟HABITAT” AUX PARTICULIERS 

Le bureau valide l’attribution individuelle de subventions aux 
propriétaires privés pour les travaux d’amélioration de l’habitat qu’ils 
réalisent, selon le règlement d’octroi prévu. 

 

Les élu(e)s du conseil communautaire prennent acte de la présentation ci-dessus et déclarent avoir 

reçu communication des décisions prises par le Bureau en vertu des délégations qui lui ont été 

accordées. 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 


